
9 M A R S  1943 1041

ments que vous connaissez»5. Se référant à certains propos de Suphi Tanriör6 
(voir mon rapport N° 15)7, il m’a parlé encore de l’avantage qu’il y aurait, 
pour les Anglo-Saxons, à empêcher les Russes de mettre la main sur les bouches 
du Danube et les pétroles de la Prahova. En sortant de chez lui, j ’ai rencontré 
MM. Dinu et Georges Bratiano (l’oncle et le neveu), qui s’apprêtaient à y 
entrer.

Sept soldats roumains, paysans originaires du même village, avaient été faits 
prisonniers par les Russes, qui ne se contentèrent pas de les relâcher, mais les 
aidèrent à regagner leurs lignes. Rentrés chez eux, ils ne tarissaient pas d’éloges 
sur les bons soins dont l’ennemi les avait entourés. Leur reconnaissance leur 
inspira tant de zèle oratoire que tous les sept sont aujourd’hui dans un camp de 
concentration.

Je tiens cette anecdote d’un propriétaire dont le domaine se trouve dans la 
commune où les faits se sont passés.

5. Annotation dans la marge de Pilet-Golaz: ah! ah! nous y voilà.
6. Ambassadeur de Turquie à Bucarest.
7. Non reproduit.
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Notice du Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz

Berne, 9 mars 1943

Le 8 mars 1943, à 15 h. 30, M. Sakamoto, Ministre du Japon, vient me voir.
Notre entretien dure 50 minutes. Il porte sur trois objets.
Le premier concerne les efforts faits par la Chine pour supprimer les droits 

et privilèges étrangers qui la grèvent -  ce que M. Sakamoto appelle l’exterrito
rialité.

Il rappelle que l’Angleterre, les Etats-Unis ont donné certaines assurances à 
cet égard -  suivis par d’autres nations -  au Gouvernement de Tchoung-King. 
De leur côté, l’Allemagne et l’Italie en ont donné de semblables au Gouverne
ment de Nankin. Mais il y a les neutres, notamment la Suède et la Suisse. Le 
Gouvernement du Japon serait heureux de savoir quelle est notre attitude à cet 
égard.

M. Sakamoto ajoute immédiatement qu’il comprend parfaitement notre 
situation particulière. Il se demande si la circonstance que nous n ’avons pas de 
relations diplomatiques avec le Gouvernement de Nankin nous gênera; si nous 
prendrons une position différente envers le Gouvernement de Tchoung-King,
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D’une manière générale, dans son exposé M. Sakamoto se montre extrême
ment courtois, compréhensif, soucieux de tenir compte de notre position, bref 
«européen».

Il ne me remet d’ailleurs pas de note.
Je lui réponds que nous ne sommes pas sans savoir les déclarations qui ont 

été faites. Je ne pense pas que nous adoptions une attitude différente envers 
l’un ou l’autre des deux Gouvernements. La difficulté n’est pas là. Elle consiste 
dans ce que, depuis le début de la guerre, nous n’avons pas reconnu de jure les 
changements qui se sont produits et ne pensons pas les reconnaître jusqu’à la 
conclusion de la paix. Ce qui ne nous empêche pas d’examiner chaque cas parti
culier pour rechercher si une solution pratique temporaire est possible.

Sur le fond du problème, il va de soi que la Suisse ne fera pas cavalier seul. 
Si tous les pays, notamment les grandes puissances, renoncent à leurs privilè
ges, je ne suppose pas que la Confédération helvétique, qui n’a ni accès à la 
mer, ni marine, ni colonies, ni concessions territoriales, reste à l’écart. Mais, je 
le répète, pour nous tout est en droit stoppé jusqu’à la fin de la guerre: la paix 
mettra de la clarté dans tout cela.

M. Sakamoto se demande si, comme le Gouvernement français, nous pour
rions peut-être déclarer que nous renonçons, non pas en faveur de tel ou tel 
Gouvernement, mais en faveur de la Chine, à nos droits.

Je lui réponds que le renseignement qu’il me donne sur la position française 
est intéressant, mais n’est évidemment pas déterminant pour nous.

J ’ajoute que je ne manquerai pas de consulter notre Ministre à Tokyo et 
notre Consul général à Shanghaï.

C’est après étude que je lui donnerai une réponde précisel.

1. Pour la suite donnée à cette question, cf. N° 324.
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Le Chargé d ’Affaires de Suisse à Sofia, Ch. Redard, 
au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz

R P  N° 5 Sofia, 11 mars 1943

J ’ai l’honneur de vous donner aujourd’hui des renseignements sur la situa
tion militaire vue de Sofia et sur les mesures prises pour évacuer la population 
juive des régions récupérées de la Thrace et de la Macédoine.

A l’occasion du deuxième anniversaire du pacte tripartite, des télégrammes 
affirmant la solidarité existante entre la Bulgarie et les puissances de l’Axe et la 
foi dans leur victoire ont été échangés entre le Roi Boris et le Chancelier du 
Reich, le Roi d’Italie et l’Empereur du Japon, ainsi qu’entre M. Filov, Prési-
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